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COMPTE-RENDU DE  
LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR n°7 6/NP  

  
REUNIE LE 4 NOVEMBRE 2013 à 18 H 30 

Stade Blériot 

 
 

Présents: Norbert PERREUX, Bernard BEDUCHAUD, Daniel  CHAIRON, Carmen CHOQUE, Sarah DUBOS, Alain GOGIBUS, Jacqueline MROZINSKI, 
Michel MROZINSKI, André RICHEZ, Jacqueline RICHEZ,  Claudette VOLVERT. 
 
Absents excusés : Cédric MARTIN, Bernard KIEFFER. 
Absent : Claude HUCHARD 
 
1. Approbation du CR de la réunion n° 75 : 
 
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 
2. Organisation du concours salle des 16 et 17 novembre 2013 : 
 
Alain a donné des coupes et des trophées. Le premier de chaque catégorie adulte recevra une bouteille de champagne. 
Pour la buvette Guy Torlet fera des crêpes sucrées et salées le samedi, uniquement sucrées le dimanche, il achètera les ingrédients nécessaires. 
Nous ne prévoyons que quelques sandwichs et pas de croque-monsieur. Jacqueline et Michel se chargent d'acheter le pain. Norbert fera les courses 
chez METRO. 
Bernard a reçu les blasons. Alain et Jacqueline s'occupent de la tombola. 
Dédé ira chercher les bancs (au moins 12) et les tables (6) au terrain vendredi après-midi. 
Une fiche d'inscription est apposée à la salle pour les bénévoles. 
 
3. Calendrier saison 2013 - 2014 : 

 
La date de notre assemblée générale prévue le 22 février 2014 va être changée, la ligue a fixé son assemblée générale le même jour. Après débat, la 
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nouvelle date est fixée au samedi 8 mars 2014. 
Nous avions prévu un concours spécial pour les jeunes le 11 janvier 2014. Les concours « jeunes » étant supprimés, et le nouveau règlement du 
Trophée Champ'Ardennais prévoyant un tir en salle, la Ligue a accepté notre date pour ce tir en salle. 
Pour les Sacres du Sport 2ème édition organisés par l’Office des Sports de Reims, Norbert a inscrit Teddy qui a eu une médaille de Bronze aux 
Championnats du Monde de Tir Campagne. 
 
4. Bilan provisoire de la rentrée, licences et écoles de tir : 

 
Nous avons 86 adhérents à ce jour. 7 ou 8 archers de l'an passé devraient reprendre leur licence. 
Les écoles de tir fonctionnent bien le mercredi. Le vendredi il faut bien encadrer les jeunes la 2ème année pour les fidéliser. 
 
Lors des entraînements, le mardi ou le jeudi, certains archers tirent 12 flèches ou commencent à tirer alors que les autres tireurs en sont à leur 
4ème ou 5ème flèche. Il faut instaurer un maximum de 6 flèches par volée et rappeler la notion de respect à cet égard. 
Norbert va faire une annonce à la séance de mardi prochain. 
 
5. Suivi du budget 2013 et nombre de licenciés : 

 
Recettes : au niveau des licences nous en sommes à - 2 338 €, cela vient du fait que d’une part nous sommes moins nombreux que l’année 
précédente, et d’autre part beaucoup de nouveaux archers bénéficient d'une réduction famille ou venant d'un autre club. Cela fait un manque à 
gagner pour  la Compagnie. Une partie du dossier CNDS n’a pas été pris en compte par la DRJSCS, celui-ci ne prenant plus en compte le 
remboursement des frais engagés pour les championnats de France. Les 2 autres dossiers ne donnant que 600€ d’aide possible, nous ne recevrons 
pas de subvention, le CNDS ne valide pas les paiements inférieurs à 750€. 

Dépenses : l’investissement en cibles pour le tir en campagne fait exploser le compte « équipements sportifs ». Nos réserves actuelles nous 
permettent largement d’avoir un budget déficitaire cette année. Cet investissement était inévitable pour continuer l’organisation de compétitions 
de tir en campagne. 

 
 
6. Trophée Champ'Ardennais : 

 
Le tir en salle s'effectuera chez nous le 11 janvier 2014.  
La ligue prévoit une mise de 5 € maximum.  
Le Comité décide de fixer à 2 € la mise par archer. 
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7. Préparation de la Saint-Sébastien (tirs le mercredi 29 janvier et soirée le samedi 1er février 2014) : 
 
Les tirs auront lieu le mercredi 29 janvier à partir de 18 heures au gymnase. Jean-François organisera la soirée. Comme à l'accoutumée, suivra la 
galette des rois avec du cidre et du jus de fruits. Jacqueline gère avec l'aide de Carmen.  
La soirée St Sébastien aura lieu le samedi 1er février à la salle de la maison de quartier de CHATILLONS, sous la tour des Argonautes. Nous allons 
revoir le tarif pour l'animation avec Nathalie et Sylvain. 
Nous avons reçu une proposition du traiteur de Beaurieux pour le repas. La majorité des membres du comité directeur a choisi comme plat principal 
le filet mignon aux girolles. Le menu est à 16 € sans les boissons et les desserts. Nous demanderons aux participants de faire un gâteau ou une 
salade de fruits ou autre. Le Champagne est offert à l'apéritif par la Compagnie. Vins et eau seront fournis par la Compagnie. 
La participation à la soirée est de 25 € comme l'année dernière. 
La secrétaire se charge de l'affiche et des bons de participation, et centralisera les règlements. 
Claudette fera la cible de la St Sébastien (avec l'aide de Gérard). 
 
8. AG élective du 22 février 2014 : 

 
Notre assemblée générale qui devait avoir lieu le 22 février se tiendra le 8 mars 2014, pour les raisons vues au point 3. Norbert avait réservé une 
salle à la Maison de la vie Associative. Il va falloir décaler et voir si nous pouvons disposer d'une salle le 8 mars. 
Les bulletins de candidature envoyés aux adhérents en décembre devront être adressés à la secrétaire avant le 21 février 2014. 
 
9. Questions diverses : 
 
Sarah suggère l'achat d'un appareil photo de bonne qualité, qui fasse vidéo pour filmer les archers qui le demandent au cours de l'entraînement, 
ainsi que l'achat de 4 cartes SD. Les archers pourraient transférer la séquence sur leur ordinateur et restituer ensuite la carte.  
Dédé, Jacquotte et Daniel sont allés à l'enterrement de Jean JEANJEAN (ancien Président de la Cie de 1957 à 1982)à Montpellier. La Compagnie a 
pris en charge les frais de déplacement. 
Une partie de deuil aura lieu à la salle au cours des tirs de la  St Sébastien, auxquels un grand nombre d'archers de la Compagnie participent. 
Une minute de silence sera demandée pour lui lors de l'assemblée générale. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la  séance est  levée à 20  heures 30 
 
 
 La Secrétaire Générale,         Le Président, 
             Claudette VOLVERT                      Norbert PERREUX  


